
CONTRAT DE VENTE D’INSTRUMENTALE EXCLUSIVE

Entre les soussignés :

Le Vendeur :
Nom / Pseudo : FORCAS BEATS
(ci-après dénommé « le Vendeur »)

L’Acheteur :
Nom / Société : _______________________________
(ci-après dénommé « l’Acheteur »)

Article 1 – Objet
Le présent contrat a pour objet la vente exclusive de l’instrumentale intitulée :
Nom de l’instrumentale : _______________________________

Article 2 – Cession des droits
Le Vendeur cède à l’Acheteur, à titre exclusif et définitif, l’ensemble des droits d’exploitation de
l’instrumentale, incluant notamment les droits de reproduction, de distribution, de diffusion,
d’adaptation et de commercialisation, sans limitation de durée ni de territoire.

Article 3 – Exclusivité
À compter de la signature du présent contrat, le Vendeur s’engage à ne plus vendre, louer,
céder ou exploiter ladite instrumentale sous quelque forme que ce soit.

Article 4 – Prix
La vente est conclue pour un montant de : __________ €
Payé intégralement à la signature du présent contrat.

Article 5 – Royalties
La présente cession est consentie sans aucune redevance ultérieure. Le Vendeur renonce
expressément à toute demande de royalties, droits d’auteur, droits voisins ou toute autre
rémunération future liée à l’exploitation de l’instrumentale. Le taux de royalties est fixé à 0 %.

Article 6 – Garanties
Le Vendeur garantit être l’unique auteur et détenteur des droits sur l’instrumentale et que celle-ci
est libre de tout engagement envers des tiers.

Article 7 – Loi applicable
Le présent contrat est soumis au droit français.

Fait à ____________________, le ____ / ____ / ______

Signature du Vendeur

_____________________________

Signature de l’Acheteur

_____________________________


